
Etude de discontinuité

ELABORATION DU PLUI
(PLAN LOCAL D�URBANISME INTERCOMMUNAL)



Le PLUi : principales caractéristiques



Le territoire

- 43 communes aux caractéristiques 

différentes

- Une attractivité des territoires 

voisins : Lannemezan, Montréjeau, 

Saint-Gaudens

- PLUi prescrit à l�échelle des 43 

communes en 2018

- 2 pôles principaux : Loures-

Barousse et Saint-Laurent-de-Neste

36 communes en loi Montagne

7 communes hors loi Montagne : 

Anères, Bizous, Cantaous, Mazères-

de-Neste, Saint-Laurent-de-Neste, 

Saint-Paul, Tuzaguet

Loi Montagne

Population vieillissante

7292 habitants en 2021

Dynamique démographique faible 

mais constante

(+40 habitants entre 2015 et 2021)

(+100 habitants entre 2010 et 2015)

Hors loi Montagne



Le PADD



Le PADD



Les objectifs chiffrés

La loi ZAN de novembre 2023 a introduit la possibilité d�une consommation 

d�espace de 1 ha/commune sur la période 2021-2031.

Le territoire a consommé 12,97 ha entre 2021 et 2025.



L�étude de discontinuité



Rappel réglementaire

L122-7 du code de l�urbanisme

« I.- Les dispositions de l'article L. 122-5 ne s'appliquent pas lorsque le schéma de cohérence territoriale ou 

le plan local d'urbanisme comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, qu'une 

urbanisation qui n'est pas située en continuité de l'urbanisation existante est compatible avec le respect

des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation des 

paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux articles L. 122-9 et L. 122-

10 ainsi qu'avec la protection contre les risques naturels. L'étude est soumise à l'avis de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites. Le plan local d'urbanisme ou la carte communale 

délimite alors les zones à urbaniser dans le respect des conclusions de cette étude. »



Définition de l�enveloppe urbaine au titre de la loi 
Montagne



L�enveloppe urbaine au titre de la loi Montagne sur le territoire Neste-Barousse

Prise en compte de la loi Montagne, de la jurisprudence et de la fiche n°2 « extension en continuité de 

l�urbanisation existante » :



L�enveloppe urbaine au titre de la loi Montagne sur le territoire Neste-Barousse



L�enveloppe urbaine au titre de la loi Montagne sur le territoire Neste-Barousse

Zonage Uh

Zonage Ug ou A 

si absence de 

densification



Les secteurs en discontinuité



Les différents STECAL (secteurs de taille et de capacité d�accueil limitées)

Emprise au sol limitée à 20% du terrain d�assiette du projet.

Hauteur maximale des constructions :

- 15 mètres en Nc et Ne

- 7 mètres en Na, Nt1, Nt2, Nt3, Nt4, 

- 12 mètres en Neq

La délimitation Nt1 permet aux gîtes et camping l�implantations d�annexes, impossible en A ou N si ce n�est pas une destination 

« habitation ».

Dans le cadre de la réglementation UTN, le seuil maximal de création de surface de plancher pour les hébergements touristiques et 

fixé à 500 m2.

Les différentes zones :

Sont concernés par l�étude de discontinuité les secteurs pouvant faire l�objet d�une « urbanisation », 

soit les secteurs Na, Nt1, Nt2, Nt3, Nt4, Ne, Neq.



Le règlement écrit en Nt1 : usages autorisés



Le règlement écrit en Nt2 : usages autorisés



Le règlement écrit en Nt3 : usages autorisés



Le règlement écrit en Nt4 : usages autorisés



Le règlement écrit en Na : usages autorisés



Le règlement écrit en Ne : usages autorisés



Le règlement écrit en Neq : usages autorisés



Le règlement écrit en Nce : usages autorisés



Aventignan : Nt2

Les linéaires boisés limitant la zone sont 

protégés au titre du L151-23 CU.

Gîte communal existant du Hourquet à 500 m au 

Nord du bourg

S=0,55ha



Aventignan : Nt2

Secteur situé à 350 mètres du bourg, à l�écart 

des principaux enjeux environnementaux.

Gîte communal existant du Hourquet

S=0,55ha



Aventignan : Nt2

Les linéaires boisés limitant la zone sont 

protégés au titre du L151-23 CU.

Gîte communal existant du Hourquet

S=0,55ha

Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un gîte communal existant dont la 

délimitation Nt2 permet son extension et 

l�installation d�annexes le cas échéant

- La parcelle est aujourd�hui déjà urbanisée par la 

présence de la construction et des espaces libres 

autour du bâti en bordure de lac

- Mesures de réduction du PLUi :

 Seule l�extension de l�existant est 

autorisée à hauteur de 30 % d�emprise au 

sol supplémentaire ; les annexes sont 

autorisées dans une limite de 40 m2

d�emprise et piscine de 50 m2

 Le lac est protégé par un zonage strict N

 La haie au Sud est protégée par un 

classement L151-23 du code de 

l�urbanisme

Les impacts résiduels sont négligeables.



Bramevaque : Nt2
Château des comtes de Comminges, à 100 mètres 
au Sud du bourg

S=1,3 ha

ZNIEFF1 « Vallon de Sarroumagna, bois du Pradet et soulane d'Ourde »

ZNIEFF 2 « Montagnes sèches et rocheuses en rives gauche et droite de l'Ourse et à 

Saint-Bertrand-de-Comminges »

Site inscrit

Monument historique



Bramevaque : Nt2
Château des comtes de Comminges, à 100 mètres 
au Sud du bourg

Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit du château qui dont la restauration pourrait 

permettre un accueil touristique

- La parcelle est aujourd�hui au sein de la forêt, au 

Sud du bourg ; les enjeux environnementaux sont 

importants et liés à la présence d�une biodiversité 

riche liée &au peuplement forestier ; le château est 

classé et site inscrit

- Mesures de réduction du PLUi :

 Seule l�extension de l�existant est 

autorisée à hauteur de 30 % d�emprise au 

sol supplémentaire ; les annexes sont 

autorisées dans une limite de 40 m2

d�emprise et piscine de 50 m2

 La forêt est protégée par un classement 

L151-23 du code de l�urbanisme et un 

zonage strict Nce où sont seuls autorisés 

les aménagements légers de type 

« cheminements piétonniers et postes 

d�observation de la faune »

Les impacts résiduels sont faibles à modérés, liés 

à l�assainissement des futures destinations.



Cazarilh : Nt4

Les cabanes de Pyrène : hébergement touristique 
existant, à 400 m au Sud du bourg

S=2,9 ha

ZNIEFF 2 « Massif de la Barousse et chaînon du Sommet d´Antenac au 

Cap de Pouy de Hourmigué »



Cazarilh : Nt4

Les cabanes de Pyrène : hébergement touristique 
existant, à 400 m au Sud du bourg

Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�hébergements touristiques existants sous 

la forme d�hébergements insolites (cabanes 

perchées) ; le zonage Nt4 du PLUi permet 

l�installation d�autres cabanes afin de permettre à 

l�activité de s�agrandir.

- Les enjeux environnementaux sont modérés car le 

site est en ordure de la forêt, classée en ZNIEFF de 

type 2

- La parcelle est aujourd�hui au sein de la forêt, au 

Sud du bourg

- Mesures de réduction du PLUi :

 Les hébergements touristiques sont 

autorisés dans une limite de 20% 

d�emprise au sol

 La forêt est protégée par un zonage N, 

naturel

Les impacts résiduels sont faibles à modérés, liés à :

- l�assainissement du site

- l�intégration paysagère des hébergements.



Esbareich Nt1
Hébergements touristiques existants

S=0,2 ha

ZNIEFF 2 « Massif de la Barousse et chaînon du Sommet d´Antenac au 

Cap de Pouy de Hourmigué »

400 mètres



Esbareich Nt1
Hébergements touristiques existants

Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un hébergement touristique existant sous 

la forme d�un gîte ; le zonage Nt1 du PLUi permet 

l�installation d�autres gîtes afin de permettre à 

l�activité de s�agrandir

- Les enjeux environnementaux sont modérés car bien 

que le site soit classé en ZNIEFF de type 2, le secteur 

est aujourd�hui occupé par plusieurs constructions

- Mesures de réduction du PLUi :

 Les hébergements touristiques sont 

autorisés dans une limite de 20% 

d�emprise au sol

 La forêt est protégée par un zonage Nce et 

un classement L151-23 CU

 Le zonage Nt1 est limité à 2000 m2

400 mètres

Les impacts résiduels sont faibles à modérés 

liés à :

- l�assainissement du site

- l�intégration paysagère des hébergements.



Ferrère : Nt4

Les chalets de Saint-Nérée : activité touristique existante

140 couchages, à 6km au Sud du bourg.

S=1,7 ha

ZNIEFF1 « Massif de la Barousse »

ZNIEFF 2 « Massif de la Barousse et chaînon du Sommet d´Antenac au 

Cap de Pouy de Hourmigué »



Ferrère : Nt4

Les chalets de Saint-Nérée : activité touristique existante

140 couchages

Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un hébergement touristique existant sous 

la forme d�un village vacance ; le zonage Nt4 du PLUi 

identifie l�existant, à savoir les constructions et 

installations existantes (équipements sportifs)

- Les enjeux environnementaux sont modérés car bien 

que le site soit classé en ZNIEFF de type 1 et 2, le 

secteur est aujourd�hui occupé par plusieurs 

constructions et équipements sportifs

- Mesures de réduction du PLUi :

 Les hébergements touristiques sont 

autorisés dans une limite de 20% 

d�emprise au sol et 500 m2 de surface de 

plancher

 La forêt est protégée par un zonage Nce et 

un classement L151-23 CU

 Le zonage Nep protège le périmètre 

rapproché du captage d�eau potable

Les impacts résiduels sont faibles du fait d�un 

zonage qui identifie les constructions et 

installations existantes.



Ferrère Nt3

Port de Balès : projet d�installation d�une installation démontable 

pour de la restauration ; emprise au sol limitée à 60 m2. Situé à 

12km au Sud du bourg de Ferrère.

S=0,5 ha

ZNIEFF1 « Massif de la Barousse »

ZNIEFF 2 « Massif de la Barousse et chaînon du Sommet d´Antenac au 

Cap de Pouy de Hourmigué »



Ferrère Nt3

Port de Balès : projet d�installation d�une installation démontable 

pour de la restauration ; emprise au sol limitée à 60 m2.

ZNIEFF1 « Massif de la Barousse »

ZNIEFF 2 « Massif de la Barousse et chaînon du Sommet d´Antenac au 

Cap de Pouy de Hourmigué »

Impacts du projet et mesures proposées :

- Le projet vise à créer une installation démontable au 

Port de Balès pour de la restauration

- Les enjeux environnementaux et paysagers sont 

importants

- Mesures de réduction du PLUi :

 L�emprise au sol est limitée à 60 m2

 Le site est protégé par un classement 

strict Nce

Les impacts résiduels sont modérés et liés à 

l�intégration paysagère de la future installation.



Gembrie Na
Menuiserie métallique et serrurerie : activité existante

Située à 200 mètres au Nord du bourg, contre le cimetière.

A l�écart des enjeux environnementaux 

(ZNIEFF).

Secteurs environnants déclarés au RPG.

S=0,2 ha



Gembrie Na
Menuiserie métallique et serrurerie : activité existante

Située à 200 mètres au Nord du bourg, contre le cimetière. Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�une activité artisanale existante ; le zonage 

Na du PLUi permet l�extension et les annexes afin de 

permettre à l�activité de s�agrandir

- Les enjeux environnementaux sont faibles car le site 

est contre le cimetière et au sein de la plaine 

agricole

- Mesures de réduction du PLUi :

 L�extension est limitée à 30% d�emprise au 

sol supplémentaire

 Le zonage Na est limité à 2000 m2

Les impacts résiduels sont faibles du fait d�un 

zonage qui identifie la construction existante, 

au sein d�un secteur aux faibles enjeux 

environnementaux.



Mauléon-Barousse/Troubat Nt1

S=0,4ha

ZNIEFF1 « L´Ourse et ses affluents de Ferrère à Izaourt »

ZNIEFF 2 « Garonne amont, Pique et Neste »

Maison des sources existante : écomusée et hébergement 

touristique existant, situé à 700 mètres au Nord du bourg de 

Mauléon



Mauléon-Barousse/Troubat Nt1

ZNIEFF1 « L´Ourse et ses affluents de Ferrère à Izaourt »

ZNIEFF 2 « Garonne amont, Pique et Neste »

Maison des sources existante : écomusée et hébergement 

touristique existant, situé à 700 mètres au Nord du bourg de 

Mauléon Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un écomusée et d�un hébergement 

touristique existant sous la forme d�un gîte ; le 

zonage Nt1 du PLUi identifie l�existant, à savoir les 

constructions et installations existantes, dont 

l�écomusée

- Les enjeux environnementaux sont modérés car bien 

que le site soit classé en ZNIEFF de type 1 et 2, le 

secteur est aujourd�hui occupé par plusieurs 

constructions

- Mesures de réduction du PLUi :

 Les hébergements touristiques sont 

autorisés dans une limite de 20% 

d�emprise au sol

 La forêt est protégée par un zonage Nce et 

un classement L151-23 CU

 Le zonage Nep protège le périmètre 

rapproché du captage d�eau potable

bourg



Montégut Nt1
Projet de camping de 10 à 15 emplacements de 
tente, et 1 chambre d�hôtes dans le bâti existant.

S=0,9ha

ZNIEFF1 « Réseau hydrographique du Nistos » à 100 mètres au 

Nord.

Parcelles déclarées au RPG (registre parcellaire graphique).

500 m



Montégut Nt1
Projet de camping de 10 à 15 emplacements de 
tente, et 1 chambre d�hôtes dans le bâti existant.

500 m

Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un projet de petit camping (10-15 

emplacements) à proximité d�un bâti existant qui 

serait transformé en chambre d�hôtes.

- Les enjeux environnementaux sont faibles, le 

secteur est situé au sein de la plaine agricole

- Mesures de réduction du PLUi :

 Les hébergements touristiques sont 

autorisés dans une limite de 20% 

d�emprise au sol

Les impacts résiduels sont faibles à modérés 

liés à :

- l�assainissement du site

- l�intégration paysagère des tentes par une 

végétalisation appropriée du site.



Nestier Nl

Les Ocybelles : zone de loisirs existante.

Zone rouge du PPR en partie.

Situé à 81010 m de Saint-Laurent-de-Neste (bourg) et 800 m 

du bourg de Nestier.

S=5 ha

A l�écart des enjeux écologiques (ZNIEFF). 

Couvert par le PPR (risque inondation).

Nl



Nestier Nl

Les Ocybelles : zone de loisirs existante.

Zone rouge du PPR en partie.

Situé à 81010 m de Saint-Laurent-de-Neste (bourg) et 800 m 

du bourg de Nestier.

Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�une zone de loisirs existante ; le zonage Nl 

du PLUi identifie l�existant, et vise le cas échéant un 

aménagement de la zone pour des activités de 

loisirs et touristiques, sans projet existant à ce jour

- La moitié Ouest est classée en zone rouge du PPR 

inondation

- Mesures de réduction du PLUi :

 Seuls les équipements sportifs et de 

loisirs sont autorisés

 Le PPRi s�impose au PLUi

Les impacts résiduels sont faibles du 

fait d�une activité déjà existante.

Nl



Seich : Nt2

« Le Nez dehors » : projet d�hébergement insolite

Située à 200m au Sud du bourg.

S=0,2ha

A l�écart des enjeux environnementaux 

(ZNIEFF).

Cabane existante



Seich : Nt2

« Le Nez dehors » : projet d�hébergement insolite

Située à 200m au Sud du bourg.

Bâti existant

Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un bâti existant dont la délimitation Nt2 

permet son extension et l�installation d�annexes le 

cas échéant

- Les enjeux environnementaux sont faibles et 

uniquement liés à la présence de quelques arbres

- Mesures de réduction du PLUi :

 Seule l�extension de l�existant est 

autorisée à hauteur de 30 % d�emprise au 

sol supplémentaire ; les annexes sont 

autorisées dans une limite de 40 m2

d�emprise et piscine de 50 m2

Les impacts résiduels paysagers et 

environnementaux  sont faibles du fait 

d�une emprise au sol limitée et à l�écart 

des enjeux écologiques.



Tibiran-Jaunac Nt2

Château à 1,6 km du bourg de Tibiran.

Hébergement touristique existant.

Boisement au Nord couvert par la ZNIEFF de type I 

«  La Garonne de la frontière franco-espagnole 

jusqu'à Montréjeau » et ZNIEFF 2 « Garonne amont, 

Pique et Neste »

S=0,47 ha



Tibiran-Jaunac Nt2

Château à 1,6 km du bourg de Tibiran.

Hébergement touristique existant.

Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un hébergement touristique existant dont 

la délimitation Nt2 permet son extension et 

l�installation d�annexes le cas échéant

- La parcelle est aujourd�hui déjà urbanisée par la 

présence de la construction et des espaces libres 

autour du château et de ses dépendances

- Mesures de réduction du PLUi :

 Seule l�extension de l�existant est 

autorisée à hauteur de 30 % d�emprise au 

sol supplémentaire ; les annexes sont 

autorisées dans une limite de 40 m2

d�emprise et piscine de 50 m2

 La forêt est protégée par un classement 

L151-23 du code de l�urbanisme et un 

zonage Nce

Les impacts résiduels sont faibles du 

fait d�une activité déjà existante.

Nce



Tibiran-Jaunac Nt1
Camping « le Rural » existant. Mobil-homes et emplacements de 
tente : 56 hébergements, à 2 km au Nord du bourg de Jaunac.

S=3,1 ha

A l�écart des enjeux environnementaux 

(ZNIEFF).



Tibiran-Jaunac Nt1
Camping « le Rural » existant. Mobil-homes et emplacements de 
tente : 56 hébergements, à 2 km au Nord du bourg de Jaunac.

Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un camping existant ; le zonage Nt1 du PLUi 

identifie l�existant, à savoir les constructions et 

installations existantes (sanitaires)

- Les enjeux environnementaux sont faibles car le site 

est à l�écart des ZNIEFF et des principaux massifs 

boisés, le secteur est néanmoins boisé

- Mesures de réduction du PLUi :

 Les hébergements touristiques sont 

autorisés dans une limite de 20% 

d�emprise au sol

 La forêt au Sud est protégée par un 

zonage N et un classement L151-23 CU

Les impacts résiduels sont faibles du fait d�un 

zonage qui identifie les constructions et 

installations existantes liées au camping.



Montsérié Na
Activité artisanale existante (menuiser, charpentier), à 500 mètres au Nord-
Est du bourg.

S=0,7 ha

ZNIEFF 2 située au Sud «Piémont 

calcaire, forestier et montagnard du 

Nistos en rive droite de la Neste ».



Montsérié Na

Activité artisanale existante (menuiser, charpentier).

Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�une activité artisanale existante ; le zonage 

Na du PLUi permet l�extension et les annexes afin de 

permettre à l�activité de s�agrandir

- Les enjeux environnementaux sont faibles car le site 

est au sein de la plaine agricole, à l�écart des enjeux 

principaux (ZNIEFF, Natura 2000)

- Mesures de réduction du PLUi :

 L�extension est limitée à 30% d�emprise au 

sol supplémentaire

Les impacts résiduels sont faibles du fait d�un 

zonage qui identifie la construction existante, 

au sein d�un secteur aux faibles enjeux 

environnementaux.



Cazarilh Ne

UE Ouest : extension cimetière : non constitutif 

d�urbanisation

UE Est : stationnement (projet), à 300 mètres à l�Est 

du bourg

SUE 

Est=0,14 

ha

ZNIEFF 2 « Massif de la Barousse et 

chaînon du Sommet d´Antenac au Cap 

de Pouy de Hourmigué »



Cazarilh Ne

UE Ouest : extension cimetière : non constitutif 

d�urbanisation

UE Est : stationnement (projet), à 300 mètres à l�Est 

du bourg

Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un projet de stationnement

- Les enjeux environnementaux sont faibles car le site 

est au sein de la plaine agricole, à l�écart des enjeux 

principaux (ZNIEFF, Natura 2000), mais le site jouxte 

une zone humide identifiée au SAGE

- Mesures de réduction du PLUi :

 Le zonage ne couvre pas la zone humide

Les impacts résiduels sont faibles du fait d�un 

zonage qui vise à créer un stationnement sur un 

espace réduit (1400 m2).



Saléchan UE

S=0,7 ha

A l�écart des enjeux environnementaux 

type ZNIEFF. PPRn à l�Ouest.Aménagement d�un parking pour la gare, à 300 

mètres à l�Est du bourg



Saléchan UE

Aménagement d�un parking pour la gare, à 300 

mètres à l�Est du bourg

Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un projet de stationnement autour de la 

gare (ré-ouverture ligne Montréjeau-Luchon)

- Les enjeux environnementaux sont faibles car le site 

est au sein de la plaine agricole, à l�écart des enjeux 

principaux (ZNIEFF, Natura 2000)

- Le secteur n�est pas en discontinuité car il jouxte la 

zone urbaine de Saléchan.

Les impacts résiduels sont faibles du fait d�un 

zonage qui vise à créer un stationnement sur un 

espace autour de la gare.



Esbareich Ne
Extension du cimetière à 400 mètres au Sud du bourg : non constitutif 
d�urbanisation.

S=0,2 ha



Saléchan Ne

Station d�épuration existante.

S=0,22 ha

Zone rouge du PPRi



Saléchan Ne

Station d�épuration existante. Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un zonage de la STEP existante

- Les enjeux environnementaux sont liés à la zone 

rouge du PPRi

- Mesures de réduction du PLUi :

 Zonage de l�existant

 Seuls les équipements publics sont 

autorisés

Le zonage du PLUi vient identifier la STEP 

existante, son impact résiduel est modéré. 



Mauléon Barousse Ne

Extension du cimetière : non constitutif d�urbanisation.

S=0,38 ha

A l�écart des enjeux environnementaux 

(ZNIEFF).



Mauléon Barousse Ne

Plan d�eau existant avec activités de loisirs.

S=1,8 ha

ZNIEFF1 « L´Ourse et ses affluents de Ferrère à Izaourt »

ZNIEFF 2 « Garonne amont, Pique et Neste »



Mauléon Barousse Ne
Plan d�eau existant avec activités de loisirs à 500 mètres à l�Est du bourg.

Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un zonage existant du lac et des 

équipements sportifs existants (tennis)

- Les enjeux environnementaux sont modérés (ZNIEFF 

1 et 2)

- Mesures de réduction du PLUi :

 Le zonage couvre l�existant

 Seuls les équipements publics sont 

autorisés

Les impacts résiduels sont faibles du fait d�un 

zonage identifie l�existant et permet uniquement 

des équipements publics.



Troubat Ne

Station d�épuration existante.

S=0,51 ha

ZNIEFF1 « Rochers calcaires et milieux associés du Mail de 

Maubourg à la Montagne de Gert »

ZNIEFF 2 « Montagnes sèches et rocheuses en rives gauche et 

droite de l'Ourse et à Saint-Bertrand-de-Comminges »



Troubat Ne

Station d�épuration existante. Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un zonage de la STEP existante

- Les enjeux environnementaux sont liés aux deux 

ZNIEFF

- Mesures de réduction du PLUi :

 Zonage de l�existant

 Seuls les équipements publics sont 

autorisés

Le zonage du PLUi vient identifier la STEP 

existante, son impact résiduel est modéré. 



Aventignan UZ

Grottes de Gargas, zone d�activités, à 2 km à l�Est du bourg.

S=1,8 ha

Jouxte quelques enjeux environnementaux :

ZNIEFF 1 « Montagnes de Saint-Bertrand-de-Comminges 

et de Tibiran-Jaunac » au Sud

ZNIEFF 2 « Montagnes sèches et rocheuses en rives 

gauche et droite de l'Ourse et à Saint-Bertrand-de-

Comminges » au Sud



Aventignan UZ

Grottes de Gargas, zone d�activités, à 2 km à l�Est du bourg. Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un zonage qui identifie principalement 

l�existant (grottes de Gargas) ; le zonage UZ permet 

l�installation de quelques entreprises à côté des 

bâtiments existants

- Les enjeux environnementaux sont liés aux deux 

ZNIEFF

- Mesures de réduction du PLUi :

 Surface en extension réduite à 0,6 ha

 Zonage à l�écart des zones boisées

Les impacts résiduels sont faibles du fait de la 

faible superficie concernée.



Montégut UL

Hébergements touristiques existants : les jardins du 

Bataillet, à 500 mètres à l�Ouest du bourg.

S=4,1 ha

Jouxte la ZNIEFF 2 située au Sud 

«Piémont calcaire, forestier et 

montagnard du Nistos en rive droite de la 

Neste ». Zone bleue du PPRi à l�Ouest du 

secteur.



Montégut UL

Hébergements touristiques existants : les jardins du 

Bataillet, à 500 mètres à l�Ouest du bourg.

S=4,1 ha

Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un zonage qui identifie l�existant

- Les enjeux environnementaux sont liés à la ZNIEFF 

et au PPRi

- Mesures de réduction du PLUi :

 Zonage de l�existant

 Zonage à l�écart des zones boisées

 Protection du massif boisé identifié en N 

et L151-23 CU

Les impacts résiduels sont faibles du fait d�un 

zonage de l�existant.



Nistos UE

S=0,21 ha

ZNIEFF 1 « Versants forestiers et rochers 

calcaires du Mont Mouch »

ZNIEFF 2 « Versants forestiers et rochers 

calcaires du Mont Mouch »

Ancienne école à 150 mètres du bourg de Haut-Nistos ; bâtiment 

communal : projet de réhabilitation pour des logements locatifs et des 

équipements publics (salle des associations).



Nistos UE
Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un zonage qui identifie l�existant

- Les enjeux environnementaux sont liés aux ZNIEFF

- Mesures de réduction du PLUi :

 Zonage de l�existant

 Zonage à l�écart des zones boisées

 Protection du massif boisé identifié en N 

et L151-23 CU

Les impacts résiduels sont faibles du fait d�un 

zonage de l�existant.

Ancienne école à 150 mètres du bourg de Haut-Nistos ; bâtiment 

communal : projet de réhabilitation pour des logements locatifs et des 

équipements publics (salle des associations).



Bramevaque Ug

Urbanisation en discontinuité du bourg fortement contraint 

par la topographie, à 300 mètres du bourg.

S=4,1 ha

ZNIEFF 2 « Montagnes sèches et 

rocheuses en rives gauche et droite de 

l'Ourse et à Saint-Bertrand-de-

Comminges »



Bramevaque Ug

Urbanisation en discontinuité du bourg fortement contraint 

par la topographie, à 300 mètres du bourg.
Impacts du projet et mesures proposées :

- Il s�agit d�un zonage qui identifie 4000 m2 en 

extension urbaine d�un hameau constitué de trois 

habitations

- Le zonage vient permettre à la commune quelques 

constructions, car les contraintes topographiques 

ne permettant pas d�urbanisation en périphérie du 

bourg

- Les enjeux environnementaux sont liés à la ZNIEFF

- Mesures de réduction du PLUi :

 Zonage limité de 4000 m2 en extension

 Protection du massif boisé identifié en N 

et L151-23 CU

Les impacts résiduels sont modérés.



FIN
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